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Il nous est encore donné et nous avons pour devoir de recueil - 
lir un autre fruit double et précieux de ce sacrifice. On ne peut 
songer sans affliction au déluge de turpitudes qui s’est répan
du de toutes parts, la puissance divine ayant été, comme Nous 
l’avons dit, méconnue et méprisée. Réellement, le genre humain 
semble en grande partie appeler sur lui-même la colère divine ; 
et d’ailleurs, la moisson de fautes qui est déjà debout est mûre 
elle-même pour la juste réprobation de Dieu. Il faut donc ani- 

• mer le zèle pieux des fidèles, les invitant à s’efforcer d’apaiser 
ce Dieu qui châtie les crimes, et aussi d’obtenir ces secours 
très opportuns en faveur d'un siècle accablé de maux. Or qu’ils 
songent que ces résultats doivent être demandés surtout à la 
vertu de ce sacrifice. En effet, c’est seulement grâce à l’effica
cité de la mort subie par le Christ que les hommes peuvent 
satisfaire complètement aux intérêts de la divine justice et 
aussi obtenir en abondance les bienfaits de la divine clémence. 
Mais cette vertu qui s’exerce soit pour l’expiation, soit pour la 
prière, le Christ a voulu qu’elle demeurât entière et d’une 
façon permanente dans l’Eucharistie ; ce sacrifice, en effet, 
n’est point une simple et vaine commémoration de sa mort, 
mai" un véritable.et merveilleux renouvellement de cette mort, 
quoique celle-ci soit maintenant non sanglante et mysti
que.

D’ailleurs, il Nous plaît de le déclarer, Nous sommes ému 
d’une joie très vive en con itatant qre, durant ces dernières 
années, les ;âmes des fidèles ont commencé à se renouveler 
dans le respect et l’amour envers le sacrement défi'Eucharistie ; 
ce réveil Nous inspire l'espérance encourageante de voir naître 
des temps meilleurs et une situation plus florissante. Comme 
Nous l’avons dit au début, une piété active a créé dans cet 
ordre d’idées des institutions nombreuses, notamment des asso
ciations ayant pour but d’accroître l’éclat des rites eucharisti
ques, d’adorer assidûment, jour et nuit, l’auguste Sacrement, 
de réparer les outrages et les sacrilèges dont il est l'objet. Ce
pendant, Vénérables Frères, il ne Nous est pas permis, non 
plus qu’à vous, de nous reposer sur les résultats acquis ; en ef
fet, il reste beaucoup de progrès à faire, beaucoup d’institutions 
à créer, pour que ce présent, entre tous divin, soit entouré de 
plus d’éclat et d’honneur parmi ceux-là mêmes qui remplissent


